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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
SEANCE DU mercredi 4 novembre 2015 

18 heures 30 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

AS/MG 
 
N° 001894 
__________________ 
 
Service des Marchés - 
Marché de travaux 
passé selon la 
procédure adaptée - 
Réhabilitation de 
deux murs de 
soutènement : 
Tranche Ferme mur 
de soutènement sis 
Montée des Bassins 
et Tranche 
Conditionnelle mur de 
soutènement, sis 
Place de Lattre de 
Tassigny 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le mercredi 4 novembre 2015 à 18 heures 30 le Conseil Municipal, convoqué le 29 octobre 
2015, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la salle des fêtes, sous la 
Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Jean AILLAUD (1er 
Adjoint), Mme Isabelle VICO (2e Adjointe), M. André LECOURT (3e Adjoint), Mme Emilie 
SIAS (4e Adjointe), M. Cédric MAROS (5e Adjoint), Mme Véronique ARNAUD-DELOY (6e 
Adjointe), M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), Mme Marcia ESPINOSA (8e Adjointe), M. 
Yannick BONNET (9e Adjoint), Mme Isabelle TAILLIER (Conseillère Municipale), M. 
Frédéric SACCO (Conseiller Municipal), Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère 
Municipale), M. Laurent DUCAU (Conseiller Municipal), Mme Monique CARRETERO 
(Conseillère Municipale), M. Jean-Louis DE LONGEAUX (Conseiller Municipal), Mme 
Gaëlle LETTERON (Conseillère Municipale), M. Sébastien CHABAUD (Conseiller 
Municipal), Mme Laurence GREGOIRE (Conseillère Municipale), M. Jean-Claude 
ALLAMANDI (Maire Adjoint), Mme Isabelle MORARD-PONTET (Conseillère Municipale), 
M. Jean-Louis CULO (Conseiller Municipal), Mme Amel EL BOUYOUSFI (Conseillère 
Municipale), M. Pascal CAUCHOIS (Conseiller Municipal), Mme Fatima ARABI (Conseillère 
Municipale), M. Laurent GUICHARD (Conseiller Municipal), M. Olivier CUREL (Conseiller 
Municipal), Mme Peggy RAYNE (Conseillère Municipale), M. Christophe CARMINATI 
(Conseiller Municipal), Mme Marie-Christine KADLER (Conseillère Municipale), M. Henri 
GIORGETTI (Conseiller Municipal), Mme Isabelle PITON (Conseillère Municipale), Mme 
Maryse LAMY (Conseillère Municipale) 
ONT DONNE PROCURATION : 0 
ABSENTS : 0 
La séance est ouverte, Mme Amel EL BOUYOUSFI est nommée Secrétaire. 
 

 
  

 
 
 
Un marché de travaux passé selon la procédure adaptée a fait l’objet d’une consultation sous le 
régime de la Délégation Spéciale. 
 
Ces travaux concernent la réhabilitation de deux murs de soutènement. 
 
Le marché porte d’une part sur une tranche ferme pour la réfection d’un mur de soutènement, 
sis Montée des Bassins et d’autre part sur une tranche conditionnelle pour la réfection du mur 
de soutènement, sis Place de Lattre de Tassigny. 
 
Au regard de l’état de ces murs de soutènement, la réalisation de ces travaux a pour vocation 
d’assurer la sécurité des biens et des personnes. De ce fait, le lancement de la consultation sous 
le régime de la Délégation Spéciale avait pour finalité d’optimiser les délais d’exécution afin 
de limiter autant que faire se peut le risque. 
 
Les avis d’appel public à la concurrence ont été publiés respectivement sur le site 
Achatpublic.com le 11 août 2015, le site MarchésOnline le 11 août 2015 et le BOAMP le 11 
août 2015. 
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Le règlement de consultation a fixé comme suit les critères de pondération d'attribution de ce 
marché : 
 
 65% pour le critère Prix 
 25% pour le critère valeur technique appréciée au vu du mémoire technique fourni 
 10% pour le critère environnement. 
 
Trois offres ont été remises. 
 
Au regard du rapport d'analyse établi sur le fondement de l’article 59-II du Code des Marchés 
Publics, le classement des offres est le suivant : 
 

N° de 
classement 
des offres 
examinées 

Nom commercial du candidat 
individuel 

ou du mandataire (en cas de 
groupement d’entreprises 

candidat) 

Tranche 
Ferme 
€ TTC 

Tranche 
Conditionne

lle 
€ TTC 

Total 
€ TTC 

1 
Centre de Travaux SRMV APT 
COLAS Midi-Méditerranée 
84 400 APT 

74 409,60 50 622,00 
125 031,

60 

2 

Groupement SARL MDS Didier 
ANDRES et SOLID Travaux 
spéciaux 
84 440 ROBION 

81 678, 10 47 024,38 
128 702,

48 

3 
PINGUET SAS 
84 400 GARGAS 

103 290,00 64 668,00 
167 958,

00 

 
Madame le Maire demande au conseil de se prononcer sur les suites à donner à la consultation 
relative à la réhabilitation de deux murs de soutènement. 
 

PROJET DE DELIBERATION 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
Prend acte du rapport d’analyse des offres ci-annexé à la présente. 
 
Attribue le marché de travaux pour la réhabilitation du mur de soutènement, sis Montée des 
Bassins, au Centre de Travaux SRMV APT - COLAS Midi-Méditerranée pour un montant de 
62 008,00 € HT, soit 74 409,60 € TTC au titre de la tranche ferme. 
 
Précise qu’une nouvelle consultation sera effectuée en 2016 pour l’exécution du second 
chantier, 
 
Mande Madame le Maire aux fins de signer tout acte et documents relatifs à l’exécution et au 
règlement de la tranche ferme de ce marché. 
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Dominique SANTONI 
 


